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INFOS DERNIÈRES
N° 617 - 17 février 2014

Une nouvelle réunion s'est tenue le 13 février 2014
(voir INFOS DERNIERES n° 616 du 12 février 2014).

Aucun document ne nous a été présenté lors de
cette réunion.

A notre grande surprise, nous avons appris que la
délibération du 21 février 2014 du Conseil de
CUS ne ferait qu’entériner le choix du (ou des
deux) prestataire(s), pour les risques «santé» et
«prévoyance».

Le montant définitif de la participation «employeur»
ne sera fixé que lors d'un Conseil de CUS ultérieur,
qui n’est prévu qu'au mois de mai 2014.

Contrairement à toutes les annonces faites
auparavant.

En attendant, les discussions sur le montant de
la participation «employeur» se poursuivront.

Pour le moment, nous ne sommes pas en mesure
de fournir une quelconque indication sur le
montant des futures cotisations effectivement à
la charge des agents.

Revalorisation des grades de brigadier-chef
principal et de chef de police municipale

Le décret n° 2014-81 du 29 janvier 2014 modifie,
dans le cadre de la revalorisation de la catégorie
C de la fonction publique, les durées de carrière
applicables aux brigadiers-chefs principaux et
aux chefs de police municipale en créant un
9ème échelon pour les premiers et un 7ème
échelon pour les seconds.

Le décret n° 2014-82 du 29 janvier 2014 modifie
l'échelonnement indiciaire applicable aux
brigadiers-chefs principaux et aux chefs de
police municipale, d'une part, au 1er février 2014
et, d'autre part, au 1er janvier 2015.

Réunions d’information CFTC-FO-UNSA

Les organisations syndicales CFTC, FO et UNSA
organisent des réunions d’information syndicale
sur votre MUTUELLE en fin de semaine.

3 créneaux sont proposés à l’ensemble des agents :
Jeudi 20 février 2014 à 13h30
Maison des Syndicats - Salle B
Jeudi 20 février 2014 à 15h00
Maison des Syndicats - Salle B

Vendredi 21 février 2014 à 13h30
Maison des Syndicats - Salle A

Une réunion spécifique est organisée le
Jeudi 20 février 2014 à 10h00

Réfectoire de PVA
pour les agents des services de l’Eau, de
l’Assainissement, de la Collecte des déchets,
de la Propreté urbaine, Énergie, PVA et des
Voies publiques, ainsi que de la Direction des
Sports.

Les points abordés concernent votre future
«Mutuelle»  :
● les risques «Santé» et «Prévoyance»
● la participation «Employeur»

D’autres réunions spécifiques sont prévues
ultérieurement, notamment pour les agents de la
Direction de l’Enfance et de l’Éducation.

Protection sociale complémentaire (Mutuelle)

Recensement des demandes
de préparation aux concours et examens

Le recensement des demandes de préparation
aux concours et examens professionnels pour
les années 2015 et 2016 est en cours (voir Note
aux agents n° 004 du 04/02/14).
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